
 

 

 

CINÉ-DÉBAT 
QUELLES MOBILITÉS POUR DEMAIN ?  
Jeudi 4 juin 2026 à Vic-sur-Cère 

De 20h à 22h - Centre Culturel du Carladès 
 

 

 

 

 COMMUNIQUÉ DE PRESSE   

Le Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne propose une soirée ciné-débat sur la 

question des mobilités de demain en zone rurale.  

 

Quelles possibilités existent ou devraient être mises en place pour se déplacer en zone rurale et 

réduire la place de la voiture individuelle ? 

Intitulé « Mobilités rurales, un voyage au Pays de Lumbres », le film diffusé en introduction explore 

à travers plusieurs témoignages des situations où les mobilités posent problème ou question. Dix 

personnes volontaires ont été accompagnées et filmées dans leurs déplacements en zone rurale, 

en présence de Joël Meissonnier, sociologue au Cerema*. Chacune a réalisé un de ses parcours 

habituels et un second pour le tester avec un autre mode de transport. 

La projection sera suivie d’une table ronde autour de la question « Quelles mobilités pour 

demain ? », en présence de Joël Meissonnier, initiateur du film, d’un élu du Pays du 

Carladès, de Camille Chanel, chargée de mission mobilité à la direction départementale du 

Cantal et Pierre Savaric, directeur de la plateforme des mobilités inclusives du Cantal 

(AFAPCA*). 

En tant qu’habitant, élu ou acteur du territoire cette 

question des mobilités vous concerne, vous avez des 

questions, des idées, venez les partager avec nous à 

l’occasion de cette soirée d’échange ! 

Cette animation s’inscrit dans la préparation du projet 

de territoire 2028 > 2043 du Parc naturel régional des 

Volcans d’Auvergne et est financée par la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. Elle est proposée par le Parc 

des Volcans d’Auvergne en partenariat avec la commune de Vic-sur-Cère et la communauté de 

communes du Carladès, ainsi qu’avec l’aimable participation de la Direction Départementale des 

Territoires du Cantal, de l’AFAPCA* et du Cerema. 

EN PRATIQUE : 

Jeudi 4 juin 2026, de 20h à 22h 

Centre culturel du Carladès - 3, avenue Murat Sistrières 15800 Vic-sur-Cère 

Gratuit - Tout public à partir de 12 ans 

Informations : Tél. 04 73 65 64 19 -  vdelage@parcdesvolcans.fr 

 

* Cerema : organisme public qui accompagne l’État, les collectivités et les entreprises pour adapter les territoires au 

défi climatique. Il relève des ministères chargés de l’Aménagement du territoire et de la Transition écologique. 

* AFAPCA : Centre de Ressources et d’Ingénierie pour l’Insertion et l’emploi 
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